
Créer une activité de   
transformation à la ferme ou 
vente directe    

Dates et lieu :

Saint-Lô

Novembre 2013

Vous souhaitez réorienter votre production ou vous installer en 
circuits courts ? Découvrez les bases fondamentales à la réussite 
de votre projet : rentabilité, réglementation à respecter, commer-
cialisation…

Public Agriculteurs ou futurs agriculteurs 
avec un projet de vente directe ou 
transformation à la ferme, à court, 
moyen ou long terme

Durée 4 jours

Tarif Cotisants VIVEA : 120 €
 Autres : nous consulter

Responsable  Anne MANACH 
de stage amanach@manche.chambagri.fr 

Contact et Assistante Equipe Tourisme
inscriptions 02 33 06 49 95
 tourisme@manche.chambagri.fr



Créer une activité de 
transformation à la ferme 
ou vente directe   
 

Avec le soutien financier de

Objectifs
•	 Se poser les bonnes questions avant de se lancer
•	 Vérifier que son projet est bien en adéquation avec ses attentes et 

celles de l’environnement
•	 Maîtriser les contraintes réglementaires liées à l’activité de trans-

formation et de vente
•	 Connaître les différents circuits de commercialisation et communi-

quer sur son activité
•	 Calculer et suivre la rentabilité de son activité

Contenu
•	 Réflexion autour du projet de chacun : motivation, objectifs, envi-

ronnement extérieur, organisation du travail…
•	 Commercialisation : les différents circuits, comment réaliser son 

étude de marché.
•	 Approche économique du projet : investissements nécessaires, 

aides disponibles, rentabilité, faisabilité économique...
•	 Contraintes réglementaires : hygiène, commercialisation...
•	 Communication : comment faire connaître son activité ?

Méthode pédagogique
•	 Formation en salle avec exposé participatif et remise d’un dossier à 

chaque participant
•	 Travaux pratiques sur ordinateur (rentabilité)
•	 Visite d’un atelier de transformation à la ferme

Conditions spécifiques et pré-requis
•	 Aucun

Formateur   Anne MANACH
   Chargée de mission produits fermiers
   Chambre d’agriculture de la Manche 

Conditions générales de 
vente sur demande

Intervenants   Alain SAFFRAY ou Olivier DESRIAC  
   DDPP - Services vétérinaires

   Benoît PILLAUD
   Conseiller d’entreprise
   Chambre d’agriculture de la Manche 

Cette formation 
est cofinancée par 
l’Union Européenne


